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1. LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sein 

des tribunaux cambodgiens etablies pour poursuivre les auteurs presumes des crimes commis 

durant la peri ode du Kampuchea democratique entre Ie 17 avril 1975 et Ie 6 janvier 1979 

(respectivement, la « Chambre de la Cour supreme» ou la «Chambre » et les «CETC ») est 

saisie d'une demande deposee Ie 14 janvier 2015 par la Defense representant un suspect dans 

Ie cadre de l'instruction du dossier n° 004 (respectivement, la «Defense dans Ie dossier 

n° 004» et Ie «Suspect dans Ie dossier n° 004 ») visant a pouvoir deposer un memoire 

d'amicus curiae relatifs a l'applicabilite de la troisieme categorie de l'entreprise criminelle 

commune devant les CETC 1, ainsi que d'une demande similaire deposee Ie 20 janvier 2015 

par la Defense representant un suspect dans Ie cadre de l'instruction du dossier n° 003 

(respectivement, la «Defense dans Ie dossier n° 003 » et Ie «Suspect dans Ie dossier 

n° 003 ») visant a intervenir dans la procedure d'appel du jugement rendu a l'issue du 

premier proces dans Ie dossier n° 002 ou, a titre subsidiaire, obtenir l' autorisation de deposer 

un memoire d' amicus curiae relatif a la meme question2
. 

A. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

2. Le 7 aout 2014, la Chambre de premiere instance a rendu son jugement concernant Ie 

premier proces dans Ie dossier n° 002 (1e «Jugement »)3, declarant KHIEU Samphan et 

NUON Chea tous deux coupables des crimes contre l'humanite d'extermination (englobant Ie 

meurtre), de persecution pour motifs politiques et d' autres actes inhumains (comprenant Ie 

transfert force, les disparitions forcees et les atteintes a la dignite humaine) et les condamnant 

chacun a la prison a vie4
. 

3. Le 29 septembre 2014, les co-procureurs ont depose une declaration d'appel 

concernant Ie Jugement (1a «declaration d'appel »)5, laquelle a ete suivie de leur memoire 

d'appel, depose Ie 28 novembre 2014 (1'« Appel »)6. Dans l' Appel, les co-procureurs 

1 Request to Submit Amicus Brief on Joint Criminal Enterprise, 14 janvier 2015, doc. n° FI9 (<< Demande de la 
Defense dans Ie dossier n° 004 »). 
2 Case 003 Defence Request to Intervene in the Appeal Proceedings in Case 002101 for the Purpose of 
Addressing the Applicability oflCE 111 at the ECCC or, in the Alternative, Requestfor Leave to Submit Amicus 
Curiae Brief on lCE 111 Applicability, 20 janvier 2015, doc. n° F20 (<< Demande de la Defense dans Ie dossier 
n° 003 »). 
3 Jugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 7 aofit 2014, doc. n° E313 (<< Jugement »). 
4 Jugement, p. 622. 
5 Declaration d'appel des co-procureurs concernant une decision rendue dans Ie premier proces dans Ie cadre du 
dossier n° 002, 29 septembre 2014, doc. n° E313/3/1. 
6 Appel des co-procureurs contre Ie jugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 28 novembre 
2014, doc. n° FII. La Defense de NUON Chea et la Defense de KHIEU Samphan ont aussi fait appel du 
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soutiennent que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en considerant 

que la troisieme categorie de l' entreprise criminelle commune n' etait pas une notion admise 

en droit international coutumier pendant la periode couverte par la competence rationae 

temporis des CETC7
. Dans leur declaration d'appel, les co-procureurs ont indique qu'ils 

« n' [avaient] pas l'intention de faire appel du dispositif du Jugement ou de toute constatation 

ou conclusion qu'il [contenait] »8. 

B. ARGUMENTS 

1. Demande presentee par Ia Defense dans Ie dossier n° 004 

4. La Defense dans Ie dossier n° 004 affirme que l' Appel des co-procureurs est 

irrecevable et elle demande que la Chambre de la Cour supreme se prononce en ce sens ou, a 
titre subsidiaire, l' autorise a deposer un memoire d' amicus curiae relatif a la question de 

l' applicabilite de la troisieme categorie de l' entreprise criminelle commune devant les 

CETC9
. La Defense dans Ie dossier n° 004 soutient que l' Appel vise a ce que soit declare 

applicable devant les CETC un mode de participation qui n'etait pas reconnu par Ie droit 

international coutumier pendant la periode couverte par la competence rationae temporis de 

ce tribunal, et, par consequent, qu'il trouve a s'appliquer au Suspect dans Ie dossier nO 00410. 

La Defense dans Ie dossier n° 004 soutient que, si la Chambre de la Cour supreme venait a 

declarer l' Appel recevable, elle devrait egalement autoriser Ie Suspect dans Ie dossier n° 004 

a deposer un memoire d' amicus curiae de maniere a ce qu'il puisse dument se defendre 

relativement a une question pouvant lui etre prejudiciable 11
• 

2. Demande presentee par Ia Defense dans Ie dossier n° 003 

5. La Defense dans Ie dossier n° 003 soutient que, si la Chambre de la Cour supreme 

venait a dire qu' elle est valablement saisie de l' Appel des co-procureurs, malgre Ie fait que 

jugement. Voir NUON Chea's Appeal Against the Judgment in Case 002101, 29 decembre 2014, doc. n° F16; 
Memoire d'appel de la Defense de M. KHIEU Samphan contre Ie jugement rendu dans Ie proces 002/01, 
29 decembre 2014, doc. n° FI7 (version corrigee deposee Ie 31 decembre 2014). Voir aussi Declaration d'appel 
contre Ie jugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 29 septembre 2014, doc. n° E3131111 ; 
Declaration d'appel de la Defense de M. KHIEU Samphan contre Ie jugement rendu dans Ie proces 002/01, 
29 septembre 2014, doc. n° E3 I 3/2/1. 
7 Declaration d'appel, par. 2 et 3. 
8 Declaration d'appel, par. 10. 
9 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 004, par. 4 a 20 et p. 10. 
10 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 004, p. I, par. I a 3 et 20. 
11 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 004, par. 2, 3 et 20. 
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cet Appel soit «manifestement irrecevable 12 », la Chambre devrait alors l' autoriser a 

intervenir par oral et par ecrit 13
. A titre subsidiaire, elle demande l' autorisation de deposer un 

memoire d' amicus curiae concernant l' applicabilite de la troisieme categorie de l' entreprise 

criminelle commune devant les CETC I4
. La Defense dans Ie dossier n° 003 affirme qu'elle 

peut intervenir a bon droit en qualite de partie ayant un interet dans Ie dossier n° 002, car Ie 

reglement de cette question aura des consequences importantes sur la procedure a l'encontre 

du Suspect dans Ie dossier n° 003, auquel il est reproche d'avoir commis des crimes par Ie 

biais de sa participation a une entreprise criminelle commune de troisieme categorie l5
. 

Elle fait en outre valoir que Ie fait que la Chambre de la Cour supreme considere que la 

question de l' applicabilite de la troisieme categorie de l' entreprise criminelle commune 

pourra etre contestee ulterieurement dans Ie cadre du dossier n° 003, et refuse en consequence 

de l'autoriser a intervenir dans Ie cadre de la procedure relative au dossier n° 002, 

constituerait une protection insuffisante des interets de la Defense dans Ie cadre du dossier 

n° 003 et irait a l'encontre de l'economie des moyens judiciaires l6
. 

6. A titre subsidiaire, la Defense dans Ie dossier n° 003 demande a pouvOlr aglr en 

qualite d' amicus curiae en application de la regIe 33 du Reglement interieur17
• Elle soutient 

que les interets d'aucune partie ne s'en trouveraient leses et que son memoire d' amicus 

curiae ne serait pas destine a aider la Defense de NUON Chea ou celle de KHIEU Samphan 

mais a contribuer au reglement d'une question de droit dont l'issue aura des consequences 

dans Ie dossier n° 003 18
. A cet egard, la Defense dans Ie dossier n° 003 ajoute qu'il ressort de 

la jurisprudence internationale que les amici curiae peuvent a bon droit indure une partie 

ayant un interet dans Ie reglement de la question portee devant lajustice l9
. 

C. MOTIFS DE LA DECISION 

7. Tout d'abord, la Chambre de la Cour supreme precise qu'elle n'examinera dans la 

presente decision aucun argument concernant la recevabilite ou Ie bien-fonde de l' Appel des 

co-procureurs. Ses decisions concernant les demandes de la Defense dans Ie dossier n° 003 et 

12 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 003, par. I et 5. Les arguments a propos de l'irrecevabilite de 
I' Appel figurent a la note de bas de page 4. 
13 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 003, p. I et 8 ; par. I a 8. 
14 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 003, p. I et 8 ; par. 9 a 17. 
15 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 003, p. I, par. 1,3 et 4,6 et 7. 
16 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 003, par. 2 a 5. 
17 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 003, par. 9. 
18 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 003, par. 10 et II. 
19 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 003, par. 12 a 17. 
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de la Defense dans Ie dossier n° 004, demandes visant a etre autorisees a intervenir ou a agir 

en qualite d' amicus curiae (presentees a titre subsidiaire, au cas ou la Chambre de la Cour 

supreme declarerait l' Appel recevable), ne sauraient en aucune maniere etre interpretees 

comme indiquant la maniere dont elle se prononcera sur la question de la recevabilite a 

premiere vue de cet Appel. 

8. La regIe 33 du Reglement interieur20 dispose comme suit: «[a] tout stade de la 

procedure, les co-juges d'instruction ou les chambres peuvent, s'ils Ie jugent souhaitable pour 

une bonne administration de la justice, inviter ou autoriser toute organisation ou toute 

personne a presenter par ecrit des observations sur toute question ». Se fondant sur des 

dispositions formulees de maniere similaire21
, la jurisprudence des juridictions penales 

internationales a defini un large eventail de personnes ou d' entites pouvant agir en qualite 

d' amici curiae et les criteres auxquels Ie contenu de leurs memoires doit en general se 

conformer22
. Toutefois, l'intervention d'un amicus curiae relativement a une ou des questions 

de droit international penal a pour vocation principale d'aider Ie tribunal a se prononcer; 

il s'agit essentiellement de questions de droit se posant dans Ie cadre d'une procedure en 

23 1 11 /. 1/ cours et pour esque es son memOlre comp etera comme il convient les arguments deja 

communiques par les parties a l'instance24
. 

20 Reglement interieur des CETC, Revision 9, 16 janvier 2015 (<< Reglement »). 
21 Voir la regIe 103 I) du Reglement de procedure et de preuve de la Cour penale internationale: «A n'importe 
quelle phase de la procedure, toute chambre de la Cour peut, si elle Ie juge souhaitable en I'espece pour la bonne 
administration de la justice, inviter ou autoriser tout Btat, toute organisation ou toute personne a presenter par 
ecrit ou oralement des observations sur toute question qu'elle estime appropriee»; I' article 74 du Reglement de 
procedure et de preuve du Tribunal penal international pour I'ex-Yougoslavie : «Vne Chambre peut, si elle Ie 
juge souhaitable dans l'interet d'une bonne administration de la justice, inviter ou autoriser tout Btat, toute 
organisation ou toute personne a faire un expose sur toute question qu'elle juge utile»; I'article 74 du 
Reglement de procedure et de preuve du Tribunal penal international pour Ie Rwanda qui contient des 
dispositions similaires. 
22 Voir, notamment, Cour penale internationale: Situation en Republique du Kenya, n° ICC-01/09, Decision 
relative ala requete aux fins d'autorisation de presenter des observations en qualite d'amicus curiae, Chambre 
preliminaire II, 18 janvier 20 II (<< Decision Ruto »), par. 6 ; The Prosecutor v. Simone Chagho, n° ICC-02111-
01112, Decision on "Request for leave to suhmit amicus curiae ohservations pursuant to Rule 103(1) of the 
Rules of Procedure and Evidence", Chambre preliminaire, 17 decembre 2013 (<<Decision Chagho »), par. 9; 
Tribunal penal international pour I'ex-Yougoslavie, Prosecutor v. Karadzic, affaire n° IT-95-5118-AR98his.l, 
Decision on Application for Leave to Suhmit an Amicus Curiae Brief; Chambre d'appel, 21 septembre 2012 
(<< Decision KaradZic »), p. 2; Tribunal penal international pour Ie Rwanda, The Prosecutor v. Bagosora, 
Case No. ICTR-96-7-T, Decision on the Amicus Curiae Application hy the Covernment of the Kingdom of 
Belgium, 6 juin 1998, p. 2. 
23 Decision KaradZic, p. 2. 
24 Decision Chagho, par. 9. 
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9. Relevant que la jurisprudence internationale fait apparai'tre certaines disparites quant a 

la question de savoir si l' amicus curiae do it etre impartia125 et considerant que la condition de 

« tot ale » impartialite est pratiquement irrealisable, la Chambre de la Cour supreme est d' avis 

que pour remplir la fonction d' amicus curiae consistant a aider Ie tribunal, il est toujours 

preferable que les raisons poussant une personne ou une entite a presenter un memoire 

resident dans un interet intellectuel pour une question donnee plutot que dans une demarche 

visant a favoriser ou obtenir un resultat bien precis en rapport avec l'instance penale. 

C'est pourquoi la Chambre de la Cour supreme a deja dit qu'un amicus curiae ne devait avoir 

aucun lien avec les CETC ni aucun de leurs organes26
. De plus, les memoires de personnes ou 

d'entites ayant un interet intellectuel a l'egard de la question portee devant la justice peuvent 

legitimement etre acceptes pour autant qu'ils soient consideres utiles pour statuer sur la 

question en litige. Outre Ie fait que la Defense dans Ie dossier n° 003 et la Defense dans Ie 

dossier n° 004 ont manifestement un interet dans Ie reglement de la question examinee, 

la Chambre de la Cour supreme considere, pour les raisons qu'elle developpera ci-dessous, 

qu'elles ne peuvent pas presenter d'elements nouveaux par rapport a ceux qu'elles ont deja 

fournis dans les ecritures qu' elles ont deposees. Par consequent, la Chambre de la Cour 

supreme considere que, pour Ie bon reglement de la question presentement soulevee, il n'est 

pas souhaitable d'accorder l'autorisation de presenter des memoires d' amici curiae relatifs a 

l' applicabilite de la troisieme categorie de l' entreprise criminelle commune, et rejette donc 

les demandes de la Defense dans Ie dossier n° 003 et de la Defense dans Ie dossier n° 004 sur 

ce point. 

10. A la difference du rOle de l' amicus curiae, qui est dans l' ensemble bien institue 

devant les juridictions penales internationales et les CETC, il ne figure pas de disposition 

particuliere dans Ie Reglement interieur, Ie Code de procedure pen ale du Cambodge ou les 

reglements de procedure et de preuve des tribunaux penaux internationaux concernant 

l'intervention de tiers dans la procedure. La jurisprudence des juridictions penales 

25 La Chambre preliminaire de la Cour penale internationale a indique que « [Ila principale raison d'etre de 
l'amicus curiae, c'est de presenter des observations en tant qu'intervenant independant et impartial, sans 
participer d' aucune autre maniere a la procedure, afin d' aider la Chambre a se prononcer » ; voir Decision Ruto, 
par. 6. En revanche, la Chambre de premiere instance du Tribunal penal international pour Ie Rwanda a fait 
observer que « la definition generale d'un amicus curiae n' exige pas une impartialite de la part de la personne 
presentant Ie memoire » et que « de tels memoires sont presentes par une personne qui, sans etre partie prenante 
a l'instance, a des interets certains par rapport au reglement de la question portee devant Ie tribunal ou un point 
de vue pertinent a exposer quant a cette question» [traductions non-officiellesl Voir The Prosecutor v. 
Bagosora, Case No. ICTR-96-7-T, Decision on the Amicus Curiae Application by the Government of the 
Kingdom of Belgium, 6 juin 1998, p. 2 (non souligne dans I' original). 
26 Decision relative a la demande presentee par la Section d' appui a la Defense de deposer un memoire d' amicus 
curiae devant la Chambre de la Cour supreme, 9 decembre 2010, doc. n° F7/2, par. 9. 
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internationales ne donne que peu d'indications quant aux conditions requises pour accepter 

l'intervention d'un tiers. A l'appui de sa demande d'intervention, la Defense dans Ie dossier 

n° 003 cite l' affaire Kallon et Kamara portee devant Ie Tribunal special pour la Sierra Leone, 

dans laquelle la Chambre d' appel a considere que sa decision relative a la validite de 

l' amnistie prevue dans les Accords de Lome aurait des consequences pour deux accuses dans 

une autre affaire et a ainsi autorise ces derniers a intervenir dans la procedure en tant que 

tiers27. La pratique qui consiste a autoriser des personnes a intervenir dans Ie cadre d'une 

procedure pen ale internationale a laquelle elles ne sont pas parties semble se limiter a ce cas 

precis, peut-etre en raison du large role joue par les amici curiae dans la presentation 

d'arguments quand des interets sont enjeu, ainsi qu'expose ci-dessus. 

11. La Chambre de la Cour supreme considere neanmoins que la jurisprudence Kallon et 

Kamara, meme si elle est isolee, marque la distinction claire qui doit etre operee entre les 

amici curiae et les intervenants, c'est-a-dire que les premiers sont de preference des 

personnes ou des entites n' ayant aucun interet dans l'issue de la procedure tandis que les 

derniers possedent eux un tel interet, jouant ainsi un role proche de celui de parties. 

Des criteres differents doivent donc s' appliquer aux personnes demandant a agir en qualite 

d' amicus curiae et a celles demandant a intervenir dans la procedure. Le critere determinant 

pour accorder un statut d' amicus curiae est de savoir si, pour se prononcer comme il 

convient, la Chambre a interet a accepter l' aide proposee. En revanche, Ie critere determinant 

pour autoriser une intervention est de savoir si Ie requerant a un interet legitime et si un refus 

lui causerait un prejudice. 

12. S' agissant de la decision relative a l' Appel des co-procureurs, les interets du Suspects 

dans Ie dossier n° 003 et du Suspect dans Ie dossier n° 004 cOIncident avec ceux de NUON 

Chea et de KHIEU Samphan. Cependant, bien que leurs interventions puis sent etre 

autorisees, la Chambre de la Cour supreme considere qu'il n'existe pas de droit automatique 

qui obligerait d' entendre des parties a d' autres instances portees devant les CETC sur des 

questions de droit dont on pourrait concevoir qu'elles soient susceptibles d'avoir des 

27 Demande de la Defense dans Ie dossier n° 003, par. 3, mentionnant l'affaire Prosecutor v. Kallon and 
Kamara, SCSL-2004-IS-AR72(e), Decision on Challenge to Jurisdiction: Lome Accord Amnesty, Chambre 
d'appel du TSSL, 13 mars 2004. 
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consequences pour elles28
. De telles demandes doivent etre accueillies, si tant est qu' elles Ie 

soient, au cas par cas, lorsque l'interet de la justice Ie commande. 

13. La question de l' applicabilite de la theorie de la troisieme categorie de l' entreprise 

criminelle commune devant les CETC a maintes fois ete debattue dans Ie cadre du dossier 

n° 001 tout comme dans celui du dossier n° 002. En l'espece, les Defenses de KHIEU 

Samphan, IENG Sary et IENG Thirith ont depose de longues observations ecrites devant la 

Chambre preliminaire, s'opposant a une ordonnance des co-juges d'instruction ou il etait dit 

que les trois categories de l'entreprise criminelle commune etaient applicables devant les 

CETC29
, ordonnance que la Chambre preliminaire a infirme en partie, considerant que la 

troisieme categorie de l'entreprise criminelle commune n'etait pas reconnue par Ie droit 

international coutumier pendant la peri ode couverte par la competence rationae temporis des 

CETC30
. Par la suite, les Defenses de NUON Chea, KHIEU Samphan, IENG Sary et IENG 

Thirith ont presente d' autres ecritures relatives a cette question portee devant la Chambre de 

premiere instance, s'opposant a la demande des co-procureurs qui visait a ce qu'une 

participation a la troisieme categorie de l'entreprise criminelle commune fasse partie des 

formes de responsabilite pouvant etre engagees dans Ie cadre du dossier n° 00231. 

La demande des co-procureurs a ete rejetee par la Chambre de premiere instance qui a 

souscrit en partie a l' analyse de la Chambre preliminaire32
. Etant donne que la decision de la 

28 Voir, par exemple, Decision relative a la demande d'autorisation de Ieng Sary de presenter des conclusions en 
complement de l'appel interjete par les co-procureurs contre l'ordonnance de cloture rendue dans Ie dossier 
Kaing Guek Eav alias Duch relativement a l'application de la theorie de l'entreprise criminelle commune, 
Chambre preliminaire, 6 octobre 2008, doc. n° D99/3119, par. 14 (<< [ill s'agit d'une situation inherente a tout 
tribunal ayant a connaitre de plusieurs dossiers en cours simultanement, qui veut qu'une decision rendue dans un 
dossier determine sur une question de droit inspirera les juges lorsqu'ils auront a se prononcer dans Ie cadre de 
dossiers similaires » ; cependant, « [clette situation ne confere pas pour autant Ie droit a des personnes mises en 
examen d'intervenir dans un dossier auquel elles ne sont pas parties pour y faire valoir leur position sur une 
question particuliere »). 
29 Ordonnance sur l' application, devant les CETC, de la forme de responsabilite dite «Entreprise criminelle 
commune », 8 decembre 2009, doc. n° D97113 ; Appel contre l'ordonnance sur I'application devant les CETC 
de la responsabilite dite « Entreprise criminelle commune », 18 janvier 2010, doc. n° D9711611 (confidentiel) ; 
1ENG Thirith Defence Appeal Against the Order on the Application at the ECCC of the Form of Liability 
Known as Joint Criminal Enterprise of 8 December 2009, 18 janvier 2010, doc. n° D9711S11 ; 1ENG Sary's 
Appeal Against the OCIl's Order on the Application at the ECCC of the Form of Liability Known as Joint 
Criminal Enterprise, 22 janvier 2010, doc. n° D97114/S. 
30 Decision relative aux appels interjetes contre l'ordonnance des co-juges d'instruction sur l'entreprise 
criminelle commune, 20 mai 2010, doc. n° D97I1S/9. 
31 Response to Co-Prosecutors' Request for the Trial Chamber to Consider lCE 111 as an Alternative Mode of 
Liability, 22 juillet 2011, doc. n° EIOO/S; Reponse a la demande des co-procureurs relative a la troisieme 
categorie d'entreprise criminelle commune, 22 juillet 2011, doc. n° E100/3 ; 1ENG Sary's Response to the Co
Prosecutor[s'J Request for the Trial Chamber to Consider lCE 111 as an Alternative Mode of Liability and 
Request for an Oral Hearing, 22 juillet 2011, doc. n° E100/2 ; Defence Response to Co-Prosecutors' Request 
for the Trial Chamber to Consider lCE 111 as an Alternative Mode of Liability, 22 juillet 2011, doc. n° EIOO/l. 
32 Decision a I'applicabilite de la theorie de I'entreprise criminelle commune devant les CETC, 12 septembre 
2011, doc. n° EI00/6, par. 29. 
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Chambre de premiere instance est l'objet de l' Appel des co-procureurs, la Chambre de la 

Cour supreme est tenue d'examiner toutes les observations au dossier y afferentes en plus de 

celles presentees dans Ie cadre de l' Appel. 

14. Yu la similarite et Ie caractere commun des interets en cause, et l'ampleur du debat 

qui a deja ete mene, la teneur des interventions proposees serait forcement en grande partie 

comparable a celle des ecritures deja deposees dans Ie passe et qui se trouvent presentement 

reiterees par les Defenses de NUON Chea et de KHIEU Samphan dans les reponses qu'elles 

ont deposees a la suite de l' Appee3
. La Chambre de la Cour supreme fait de plus observer 

que tous les co-avocats de la Defense dans Ie dossier n° 003 et de la Defense dans Ie dossier 

n° 004 etaient precedemment membres de la Defense de IENG Sary. La question de sa voir si 

la troisieme categorie de l' entreprise criminelle commune faisait partie du droit international 

coutumier entre 1975 et 1979 se posant toujours dans les memes termes, il est improbable que 

la Defense dans Ie dossier n° 003 et la Defense dans Ie dossier n° 004 puissent faire etat de 

circonstances nouvelles ou d' autres arguments en plus de ceux deja presentes par la Defense 

de IENG Sary afin d' apporter des eclaircissements sur cette question. La conclusion de la 

Chambre est confortee par son examen du contenu des memoires d' amici curiae annexes 

respectivement a la Demande de la Defense dans Ie dossier n° 003 et a la Demande de la 

Defense dans Ie dossier n° 00434
, lesquelles ne font que reprendre des ecritures precedentes. 

La Chambre de la Cour supreme considere par consequent que, compte tenu de la 

surabondance d'arguments figurant deja au dossier, les interets de la Defense dans Ie dossier 

n° 003 et de la Defense dans Ie dossier n° 004 se trouvent deja largement proteges, rendant 

donc leurs demandes superflues. 

D. DISPOSITIF 

15. Par ces motifs, la Chambre de la Cour supreme REJETTE la Demande de la Defense 

dans Ie dossier n° 003 et la Demande de la Defense dans Ie dossier n° 004. 

33 Reponse de la Defense de M. KHIEU Samphan a l'appel des co-procureurs, 28 janvier 2015, doc. n° FIlII ; 
NUON Chea's Response to Co-Prosecutors' Appeal Against the Trial Judgement in Case 002101, 28 janvier 
2015, doc. n° FII12. 
34 Annex A, Amicus Brief on Joint Criminal Enterprise, 14 janvier 2015, doc. n° FI9.2; Case 003 Defence 
Submission in Intervention or Amicus Curiae Briefon JCE 111 Applicability, 20 janvier 2015, doc. n° F20.2. 
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Phnom Penh, Ie 8 avril 2015 

Le President de Ia Chambre de Ia Cour supreme 

M. Ie Juge KONG Srim 
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